












II.2.  Immatriculer votre bureau de liaison

L’immatriculation du bureau de liaison n’est, en 
principe, pas requise. Elle devient nécessaire, au titre 
des sociétés sans activité, lorsque le bureau dispose 
de ses propres locaux ou qu’il est destiné à employer 
plusieurs salariés en France.
Les documents à fournir sont notamment ceux 
relatifs au représentant (identité, déclaration de 
non-condamnation pénale, titres spécifi ques aux 
expatriés, déclaration en préfecture ou titre de 
séjour commerçant le cas échéant), deux copies des 
statuts de la société étrangère traduits en français, 
ainsi qu’un justifi catif de jouissance des locaux.

II.3.  Un représentant unique en France 
en charge des formalités

Le représentant d’une entreprise étrangère qui ne 
comporte pas d’établissement en France mais qui 
emploie du personnel salarié relevant du régime 
social français s’enregistre directement auprès de 
l’URSSAF avec le formulaire « EO » et fournit une 
copie de son contrat de travail ainsi que la déclaration 
unique d’embauche. L’URSSAF lui attribue un numéro 
SIRET et informe les administrations concernées. 
Le salarié acquitte lui-même trimestriellement les 
cotisations sociales patronales et salariales.
L’agent commercial est un indépendant qui doit 
être immatriculé au registre spécial des agents 
commerciaux.

II.4.  L’immatriculation de votre succursale

L’immatriculation de la succursale est une formalité 
obligatoire. Les pièces du dossier d’enregistrement 
sont notamment (en plus du formulaire M0) :
> deux copies des statuts de la société mère (2 originaux 
et 2 traduits en français par un traducteur agréé) ;
> un justifi catif de domiciliation ;
> la certifi cation d’inscription au registre public 
étranger ;
> les documents relatifs à la personne ayant 
le pouvoir d’engager la société (dont le titre 
de séjour commerçant ou la déclaration en 
préfecture le cas échéant).

II.5.  Des formalités d’immatriculation 
réduites

La demande d’immatriculation de la nouvelle 
société comprend notamment (en plus du 
formulaire M0) :

> 2 exemplaires originaux des statuts sociaux 
portant nomination des dirigeants et, le cas 
échéant, nomination des commissaires aux 
comptes ;
> en cas d’apports en nature, 2 exemplaires du 
rapport du commissaire aux apports ;
> une copie du titre de jouissance du local 
commercial ;
> un exemplaire du journal d’annonces légales 
dans lequel a été passé l’avis de constitution de 
la société ;
> un extrait d’acte de naissance ou une copie de 
la carte d’identité ou du passeport, un justifi catif 
de non-condamnation pénale des dirigeants et un 
pouvoir du représentant ;
> le cas échéant, copie de la carte professionnelle, 
du diplôme ou du titre exigé pour l’exercice d’une 
activité réglementée ;
> le cas échéant, la déclaration en préfecture ou 
le titre de séjour commerçant des dirigeants ;
> un certifi cat de dépôt des fonds de la société 
en formation sur un compte bancaire ;
> un état récapitulatif des actes accomplis pour 
le compte de la société en formation.

La délivrance d’un extrait K-Bis par le greffe du 
tribunal atteste de la création de la société.

13

Chapitre I

DOING BUSINESS IN FRANCE

CRÉER RAPIDEMENT VOTRE SOCIÉTÉ



conseil de l’expert

Maitre xxx

LES 10 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

Ostion henisl iniam zzriureet, conumsandre vel ip 
eu faccum quisim nonsecte magnis aciduipit lobortie 
dit velit ut velit nonsequat voloreet, corem iusciduis 
aci tatie dolorper sequatue tem zzriure modolestrud 
minciduis dolenibh eu feuis autpat er sum zzrilla ndigna 
feuis augait veniat. Bor si bla commodiat nos et, sum 
zzrit vel dolor iriure eu feuipit praesto eugait lut lortis 
alismod olutat. Tie dolorti onsecte commodolore delit, 
corperit praessequis am, sustrud er illa feugiam, verat. Ut 
prat. Ratuero dipit ea faci bla commy nostis at lam del ing 
er sectem vel ea commy nim vullan eugiamet aci et alit 
venim in vel inis nim Les collectivités peuvent accorder 
différents types d’aides. 

Dunt in eum do doluptate del in ulla faci tatum 
doloborperit nis alit, susto odipit wis do commolore 
min euisisl dolestrud mincidunt nullaor sequat lobortisl 
ullam num nisim dipissim illan utat del dolor sequat.

Ullum essim quis enis dolor in velis dolorting eugait 
prat nulluptat lan ullum ea ad magna at lut venisim zzrit 
veriustrud tie verillaorper se consequ iscillamet ipisl 
in exer sis nulla Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de création dignis 
cipit, volutpat ut aci ea faccummy num nonsequam et 
venit atuerostisl…

Em alisi blam venit at. Giatissed tie magna facing 
et in ex eriure min elis adigna facipit augait alis exercid 
uissenibh estin henibh exerit pratio dolortisl del iliquis 
modolestin vullaore molorti onulpute del in vel ut acilit 
et lamo commy nummod tem zzriion henibh esed 
te consed min utpat. Feu feum zzrit, qui tat velessed 
euismod dipit in ero odio dolobore magnit del utpat 
prat, suscill amconse tie velit inci esto odolorer si.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 

et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit, velis accummodo odolortie dunt non utem. 
Endit, consectet, quis accum zzrit wisis eum dolut wis 
nos augiam ad essi. Ummod el irit, quat in hent am 
velissi blam zzriliquisit lobore feu feumsan esed dit, 
vero estionsecte conse dolor in vulputet ating eratum 
do euiscing erat velit nim quat atisi tin heniam ipis 
adipit, si tate ming eum iriliqu atumsan enisi. Vercipisl 
esendreet, vel ulput lutat ing ex eros nit eum volenis 
cidunt praessed ming enibh essit wis amet ute molorpe 
rillametum dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing et 
ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan veriusc 
ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver sum zzriliquis 
adiamconum et, vel utpat la adit praesed dit aliquam 
zzrit la consequisi blamcore dunt lortie mincing eugiam 
aliquate vulputpat. Nosto od dignim vel eriliquEros nisis 
aut essecte velit velendipis auguer iriureet alit ametum 
dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 
et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit…

conseil de l’expert

COMMENT CRÉER UNE JOINT VENTURE 
EN FRANCE

Maître Julien Balensi, avocat, cabinet Salans

Les partenaires d’une joint venture (« JV ») ont 
toujours des objectifs spécifi ques. La création de la 
JV ne peut donc être standardisée et suppose un choix 
et une adaptation des outils juridiques disponibles.

1. Certains partenariats peuvent être réalisés par 
la mise en place d’un « simple » ensemble contractuel 
(contrats de fourniture, de services, de licences, etc.) en 
se dispensant d’une structure sociale. Tel n’est toutefois 
pas toujours le cas : les partenaires seront souvent 
amenés à constituer une structure commune ad hoc, 
en plus de l’accord général qui défi nit le cadre et les 
conditions du partenariat ainsi que les conventions 
annexes à conclure.

2. Si la JV a vocation à être un centre de profi ts 

autonome et pérenne, les partenaires recourront à la 

création d’une fi liale commune et, à cette fi n, privilégieront 

le plus souvent la société par actions simplifi ée (« SAS »). 

Cette forme sociale offre en effet une grande liberté dans 

l’organisation de sa gestion et des conditions d’octroi 

ou de perte de la qualité d’associé.
Les statuts d’une SAS peuvent valablement prévoir 
notamment (i) des clauses d’agrément, (ii) des droits 
et obligations de sortie conjointes, (iii) des majorités 
qualifi ées pour certaines décisions, (iv) des organes 
décisionnels ad hoc, (v) un droit de retrait ou une 
procédure d’exclusion des associés.

L’insertion de telles clauses dans les statuts a pour 
intérêt d’assurer leur opposabilité aux tiers et leur 
pleine effi cacité juridique. Les associés demeurent 
évidemment libres, pour préserver la confi dentialité de 
ces clauses, de les insérer dans un pacte d’actionnaires 
extra-statutaire.

3. Si la JV a uniquement pour fi nalité la mise en 
commun de moyens et/ou la fourniture de services 
aux parties, celles-ci pourront préférer constituer un 
groupement d’intérêt économique (« GIE »).

Doté de la personnalité morale, le GIE n’a pas pour 
fi nalité de réaliser des bénéfi ces mais de réaliser des 
économies. Il présente pour principal intérêt par rapport 
à la SAS d’être fi scalement transparent. L’inconvénient du 
GIE est toutefois que ses membres sont solidairement 
responsables de ses dettes à l’égard des tiers.

4. Enfi n, notamment lorsque la JV a vocation à 
avoir une durée limitée ou n’est établie que pour 
la réalisation d’un projet déterminé, les partenaires 
pourront constituer une société en participation 
(« SEP ») dont ils défi niront librement les règles de 
fonctionnement.

Cette structure qui présente les attributs d’une 
véritable société (apports, participation des associés 
aux bénéfi ces et à la vie de la société), n’est pas dotée 
de la personnalité morale et n’a pas de patrimoine 
propre.

En outre, la SEP n’est soumise à aucune formalité 
d’immatriculation ou de publicité et elle demeure 
généralement occulte à l’égard des tiers (à l’exception 
toutefois de l’administration fi scale). La constitution et 
la dissolution d’une SEP en sont donc simplifi ées.

La SEP est gérée par un ou plusieurs gérants qui traitent 
en leurs noms personnels avec les tiers, les autres 
associés n’étant pas engagés envers ces tiers.

L’arsenal juridique français offre ainsi un large éventail de 
structures, souples et diversifi ées, à même de permettre 
de mettre en place aisément tout projet de JV.
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III. Des formes juridiques 
diversifi ées en fonction 
de vos besoins

Le choix de la forme juridique de la société 
entraîne un certain nombre de conséquences 
juridiques, fi scales, patrimoniales et sociales.

III.1.  Sociétés de capitaux : la forme la 
plus usitée en France

Elles permettent de limiter le risque fi nancier au 
montant des apports. Les sociétés de capitaux 
peuvent facilement être transformées au moindre 
coût fi scal.

Les règles relatives aux sociétés ont été fortement 
assouplies avec la création de la société par 
actions simplifi ées (SAS) qui bénéfi cie d’une très 
grande liberté statutaire et avec la suppression 
du capital social minimal pour les SARL.

Le droit des sociétés français est un droit moderne : 
à ce titre, la tenue des conseils d’administration 
et des conseils de surveillance par des moyens 
de visioconférence ou de télécommunication 
vient d’être étendue (sauf disposition statutaire 
contraire ou pour arrêter les comptes annuels ou 
consolidés et établir le rapport de gestion).

III. 1.1. Les trois principales formes de 
sociétés de capitaux à votre disposition
Les formes de sociétés les plus utilisées sont la 
société anonyme (SA), la société à responsabilité 
limitée (SARL) et la société par actions simplifi ées 
(SAS). SARL et SAS peuvent être créées avec 
un seul associé (SAS Unipersonnelle ou EURL) 
tandis que la SA nécessite sept associés. La SA 
est la forme de société la plus élaborée en droit 
français, structure pouvant par conséquent faire 
appel public à l’épargne.

La SAS (SASU) est la structure la plus récente en 
droit français : forme très appropriée pour une 
holding et pour une société étrangère souhaitant 
détenir sa fi liale à 100 %.

III.1.2. L’approbation des comptes annuels
Cette décision relève des associés réunis en 
assemblée générale ordinaire.

L’approbation des comptes doit intervenir dans les 
six mois de la clôture des comptes de l’exercice 
et est indispensable pour l’affectation de résultat 
et l’attribution éventuelle de dividendes.

Toute société à responsabilité limitée est tenue 
de déposer, en double exemplaire, au greffe du 
tribunal, et dans le mois qui suit l’approbation 
des comptes annuels :
- les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi 
que le cas échéant les comptes consolidés et les 
rapports des commissaires aux comptes ;
- la proposition ou résolution d’affectation du 
résultat.

III.2.    D’autres structures, plus souples, 
peuvent présenter un intérêt pour vous

Il s’agit essentiellement des sociétés en nom 
collectif (SNC), des sociétés civiles et des 
Groupements d’intérêt économique (GIE). Elles 
sont moins utilisées car elles prévoient une 
responsabilité plus importante, voire même 
solidaire, des associés en cas de difficultés 
fi nancières. En revanche, l’absence de capital social 
minimal, la grande souplesse de fonctionnement 
et la transparence fi scale de ces structures 
leur confèrent un indéniable attrait en tant que 
fi liale.

La société en participation est utilisée dans 
l’industrie du bâtiment ou dans les domaines 
du spectacle et de l’édition. C’est une structure 
très simple à constituer (pas d’immatriculation au 
RCS) et discrète (pas de mesures de publicité).
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Société anonyme 
à responsabilité limitée (SARL)

Société anonyme (SA)
 forme classique (Conseil d’administration)

Société par actions simplifi ées (SAS)

Principaux atouts Simplicité de constitution et de fonctionnement Structurée pour la « délégation surveillée ».
Organisation du capital

1 associé minimum.
Aménagements statutaires libres 

pour les relations entre actionnaires, 
la direction, l’organisation 

et la transmission du capital.

Dirigeants 1 ou plusieurs gérants obligatoirement 
personnes physiques, associés ou non

1 personne physique PDG (président du conseil 
d’administration et Directeur Général) ou 

2 personnes physiques (un président et un DG).
DG délégués (au maximum 5).

Conseil d’administration de 3 à 18 membres 
(présence de commissaires aux comptes).

Minimum 1 président (personne 
physique ou morale) avec une possibilité 

de prévoir un organe collégial qu’il préside.
Possibilité de représentation de la SAS 

par une personne habilitée par les statuts 
(DG, DG délégués).

Statut du 
dirigeant

Le gérant minoritaire peut cumuler un contrat 
de travail si les conditions sont réunies

Le président peut cumuler un contrat de travail 
si les conditions sont réunies (travail distinct 

du mandat social, lien de subordination)

Idem SA pour le cumul entre 
un mandat social et un contrat de travail

Nomination et 
révocation du 

dirigeant

Décision des associés représentant plus 
de la moitié des parts sociales

Octroi de dommages et intérêts en l’absence 
de motifs justes.

Déterminée par le Conseil d’administration. Librement déterminé dans les statuts.

Capital 
minimum

Aucun : capital suffi sant afi n de fi nancer 
ses besoins durables.

Le montant est fi xé par les statuts.
Restrictions pour l’émission d’obligations.

Le capital doit être libéré d’au moins un cinquième 
du montant de ses apports et le reste sur 5 ans.

37 000 €
Appel public à l’épargne autorisé 

si le capital est supérieur à 225 000 €.
Le capital doit être libéré de moitié au moment 

de la constitution et le reste sur 5 ans.

37 000 €
Appel public à l’épargne interdit.

Le capital doit être libéré de moitié au moment 
de la constitution et le reste sur 5 ans.

Apports

Apports en industrie possibles : un associé met 
à la disposition de la société son activité, son travail 

et ses connaissances professionnelles.
Ne concourt pas à la formation du capital mais donne lieu 
à l’attribution de parts sociales (partage des bénéfi ces 

et participation aux décisions collectives).

Apports en industrie interdits Idem SA

Associés/
actionnaires

De 2 à 100 (personnes physiques ou morales). 
Réunion 1 fois par an (min.) : approbation annuelle 

des comptes, contrôle des contrats en AGO,

Minimum 7 (au moins une personne physique).
Réunion 1 fois par an (min.) : approbation annuelle 

des comptes et décisions ordinaires en AGO 
à la majorité des voix, modifi cation des statuts 

à la majorité des 2/3 en AGE.

Minimum 1 associé, 
personne morale ou physique.

Seules certaines décisions sont prises en AG : 
approbation des comptes, fusion, 

modifi cation du capital, dissolution.

Quorums 
en assemblées

25 % des parts sur 1ère convocation et 20 % 
sur 2nde convocation de l’assemblée générale 

extraordinaire (depuis le 2 août 2005)

En AGE, 25 % des droits de vote sur 
1ère convocation et 20 % sur 2nde convocation. 

En assemblée générale ordinaire, 20 % sur 1ère 
convocation et pas de quorum sur 2nde convocation.

Liberté statutaire, pas d’obligation d’avoir 
une assemblée générale d’actionnaires.

Minorité 
de blocage

AGE : 33 % + 1 voix pour la modifi cation 
des statuts (à partir du 2 août 2005)

AGO : 50 % des parts + 1 
(ou majorité des votes émis en 2nde convocation)

1/3 des voix en AGE.
50 % des voix en AGO Liberté statutaire

Responsabilité 
des associés ou 

actionnaires

Limitée aux apports sauf responsabilité civile 
ou pénale

Limitée aux apports sauf responsabilité 
civile ou pénale

Limitée aux apports sauf 
responsabilité civile ou pénale

Transmission

Cession des parts sociales à des tiers : 
à la majorité des associés représentant au moins 

la moitié des parts sociales 
(possibilité majorité sup. via statuts).

Droits d’enregistrement : 5 % à partir de 23 000 € 
de cession ramenés au pourcentage de parts cédées.

Cession d’actions libre sauf clause 
d’agrément pour une cession à des tiers 

(droit d’enregistrement : 
1,10 % de la cession jusqu’à 4 000 €)

Idem SA

Commissaires 
aux comptes

Commissaire aux comptes nécessaire 
si dépassement de deux des trois seuils suivants : 
CA HT sup. à 3,1M €; total bilan sup. à 1,55M €; 

plus de 50 salariés.

Commissaire aux comptes obligatoire Commissaire aux comptes obligatoire

Régime fi scal Impôt sur les sociétés Impôt sur les sociétés Impôt sur les sociétés

Comparatif des principales sociétés de capitaux en France

EN DÉTAIL
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conseil de l’expert

LES 10 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

Maitre xxx de Baker et Mc Kenzie

Ostion henisl iniam zzriureet, conumsandre vel ip 
eu faccum quisim nonsecte magnis aciduipit lobortie 
dit velit ut velit nonsequat voloreet, corem iusciduis 
aci tatie dolorper sequatue tem zzriure modolestrud 
minciduis dolenibh eu feuis autpat er sum zzrilla ndigna 
feuis augait veniat. Bor si bla commodiat nos et, sum 
zzrit vel dolor iriure eu feuipit praesto eugait lut lortis 
alismod olutat. Tie dolorti onsecte commodolore delit, 
corperit praessequis am, sustrud er illa feugiam, verat. Ut 
prat. Ratuero dipit ea faci bla commy nostis at lam del ing 
er sectem vel ea commy nim vullan eugiamet aci et alit 
venim in vel inis nim Les collectivités peuvent accorder 
différents types d’aides. 

Dunt in eum do doluptate del in ulla faci tatum 
doloborperit nis alit, susto odipit wis do commolore 
min euisisl dolestrud mincidunt nullaor sequat lobortisl 
ullam num nisim dipissim illan utat del dolor sequat.

Ullum essim quis enis dolor in velis dolorting eugait 
prat nulluptat lan ullum ea ad magna at lut venisim zzrit 
veriustrud tie verillaorper se consequ iscillamet ipisl 
in exer sis nulla Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de création dignis 
cipit, volutpat ut aci ea faccummy num nonsequam et 
venit atuerostisl…

Em alisi blam venit at. Giatissed tie magna facing 
et in ex eriure min elis adigna facipit augait alis exercid 
uissenibh estin henibh exerit pratio dolortisl del iliquis 
modolestin vullaore molorti onulpute del in vel ut acilit 
et lamo commy nummod tem zzriion henibh esed 
te consed min utpat. Feu feum zzrit, qui tat velessed 
euismod dipit in ero odio dolobore magnit del utpat 
prat, suscill amconse tie velit inci esto odolorer si.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 

et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit, velis accummodo odolortie dunt non utem. 
Endit, consectet, quis accum zzrit wisis eum dolut wis 
nos augiam ad essi. Ummod el irit, quat in hent am 
velissi blam zzriliquisit lobore feu feumsan esed dit, 
vero estionsecte conse dolor in vulputet ating eratum 
do euiscing erat velit nim quat atisi tin heniam ipis 
adipit, si tate ming eum iriliqu atumsan enisi. Vercipisl 
esendreet, vel ulput lutat ing ex eros nit eum volenis 
cidunt praessed ming enibh essit wis amet ute molorpe 
rillametum dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing et 
ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan veriusc 
ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver sum zzriliquis 
adiamconum et, vel utpat la adit praesed dit aliquam 
zzrit la consequisi blamcore dunt lortie mincing eugiam 
aliquate vulputpat. Nosto od dignim vel eriliquEros nisis 
aut essecte velit velendipis auguer iriureet alit ametum 
dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 
et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit…

Jean-Fabrice Cauchy, expert-comptable, Gérant, Isobel Audit Consulting,

Vice-président de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes

LA TENUE D’UNE COMPTABILITÉ

Une obligation

C’est une obligation résultant du Code de 
commerce et encadrés par le droit pénal Ce 
dernier prévoit en effet que toute personne 
physique ou morale ayant la qualité de commerçant : 
- doit procéder de façon chronologique à l’en-
re gistrement comptable des mouvements 
affectant le patrimoine de son entreprise ;
- doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous 
les douze mois, l’existence et la valeur des éléments 
actifs et passifs du patrimoine de l’entreprise ;
- doit établir des comptes annuels à la clôture de 
l’exercice au vu des enregistrements comptables et 
de l’inventaire. Ces comptes annuels comprennent le 
bilan, le compte de résultat et une annexe.

Les documents et livres obligatoires

D’après le Code de commerce, tout commerçant, 
quel que soit son régime fi scal, doit tenir obligatoirement 
un livre journal, un livre d’inventaire et un grand livre. 
Il doit, par ailleurs, établir un document décrivant les 
procédures et méthodes comptables qui ont été retenues 
pour l’établissement de la comptabilité.

• Le livre journal
Les mouvements affectant le patrimoine de 

l’entreprise sont enregistrés, opération par opération 
et jour par jour, sur le livre journal.
Ce dernier est détaillé en autant de livres et journaux 
auxiliaires que les besoins du commerce l’exigent (livre 
des ventes, des achats, des frais généraux, livres de 
trésorerie…).

Toute opération comptable ou tout enregistrement 
dans le livre journal doivent être étayés par une pièce 
justifi cative. Les pièces justifi catives doivent être classées 
selon le procédé qui convient le mieux au commerçant 
et conservées pendant une durée de 10 ans au moins.

• Le livre d’inventaire
Sont transcrits chaque année sur le livre d’inventaire le 

relevé de tous les éléments d’actif et de passif au regard 
desquels sont mentionnées la quantité et la valeur de 
chacun d’eux à la date d’inventaire, ainsi que les comptes 
annuels : le bilan, le compte de résultat et les annexes.

• Le grand livre
Le grand livre est un document de synthèse regroupant 
l’ensemble des comptes utilisés.

Les autres obligations

La comptabilité doit impérativement être tenue 
en français.

Les comptes annuels de toutes les sociétés de 
capitaux (ou détenues par des sociétés de capitaux) 
dans le mois qui suit l’assemblée doivent être publiés 
au greffe du tribunal de commerce.

Les numéros de compte comptables sont défi nis 
par la loi et doivent être utilisés :
1 : Capital provisions et emprunts
2 : Immobilisations
3 : Stock
4 : Autres comptes de bilan (tels que clients, 
fournisseurs, autres a payer…)
5 : Liquidités
6 : Charges
7 : Produits

Il y a aussi une obligation pour les sociétés par 
actions de nommer un commissaire aux comptes pour 
un mandat de 6 ans ainsi que pour les autres sociétés 
lorsque deux des trois seuils suivants sont dépassés :
- Total bilan 1 550 K€,
- CA HT 3 100 K€

- effectif 50.

Le contribuable qui tient sa comptabilité sous 
forme informatisée peut satisfaire à ses obligations 
comptables en remettant au vérifi cateur lors d’un 
contrôle fi scal une copie des fi chiers des écritures 
comptables soit en les gravant sur cédérom, soit en 
permettant au vérifi cateur de les copier sur un autre 
support (clé USB par exemple).

Nous évoluons en France dans un cadre réglementé 
qui assure une forte sécurité dans les affaires, tout 
en ayant une volonté de simplifi er le formalisme des 
petites et moyennes entreprises.

conseil de l’expert
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III.3.  Choisir le statut de société 
européenne

Si vous êtes présents dans au moins deux États 
membres de l’Union européenne, vous pouvez opter 
pour le statut de la société européenne (SE).

Dans ce cas, votre société bénéfi cie d’un ensemble 
unique de règles et d’un système unifi é de gestion 
et de publication de l’information fi nancière.

La SE a un capital minimal de 120 000 euros. Le 
siège, fi xé par les statuts, doit correspondre au 
lieu où se trouve l’administration centrale de la 
société. Le lieu d’implantation du siège détermine 
le droit des affaires applicable. La société est 
immatriculée dans le pays du siège. La SE est 
assujettie aux impôts et taxes de tous les États 
membres, où ses établissements stables sont 
situés.

IV. Partenariat ou reprise

Le droit français est tout à fait adapté à la mise 
en œuvre de partenariats ou de reprises.

IV.1.  La prise de participation d’une 
société

La prise de participation peut résulter soit d’un 
accord entre entreprises, soit d’une démarche 
non concertée de rachat d’actions (offre publique 
d’achat ou d’échange visant à prendre le contrôle 
d’une société contre l’avis de ses dirigeants).

IV.1.1. Des règles claires pour garantir la 
transparence fi nancière
Lorsque plus de 5 % du capital ou des droits 
de vote d’une société cotée en bourse sont 
susceptibles de changer de détenteur, les règles 
de transparence du marché fi nancier imposent à 
l’acquéreur certaines mesures d’information :
> une déclaration dans les 5 jours à l’Autorité 
des marchés fi nanciers ;
> une déclaration dans un délai de 15 jours à la 
société émettrice.

Les mêmes règles s’appliquent en cas de 
franchissement des seuils à la hausse ou à la baisse 
de 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 33 %, 50 %, 66 %, 90 % 
et 95 % du capital ou des droits de vote.
Une opération visant à détenir plus de 33 % du 
capital d’une société cotée oblige l’acquéreur à 
déclencher une offre publique d’achat portant sur la 
totalité du capital afi n de donner l’opportunité aux 
actionnaires minoritaires de céder leurs actions.

IV.1.2. La notifi cation obligatoire des 
concentrations de grande envergure aux 
autorités de concurrence
Une opération de concentration est réalisée dans 
les cas suivants :
- fusion entre au moins deux entreprises 
indépendantes ;
- prise de contrôle total ou partiel par une 
société d’une autre entreprise ;
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- création d’une entreprise commune qui exerce de 
façon durable une activité économique autonome.

Une opération de concentration est, par 
principe, autorisée. Toutefois, son importance 
peut nécessiter une autorisation préalable, soit 
au niveau national, soit au niveau communautaire. 
Le contrôle de l’opération de concentration vise 
à vérifi er l’absence d’effets anticoncurrentiels 
(entreprise en position dominante ou non).

• Les opérations de concentration doivent être 
obligatoirement notifi ées et autorisées par le 
ministre chargé de l’Économie lorsque :
> le chiffre d’affaires HT total de l’ensemble des 
entreprises concernées dépasse 150 M€ ; 
> le chiffre d’affaires HT total réalisé en France 
par au moins deux entreprises atteint 50 M€ ; 
> les seuils communautaires ne sont pas atteints.

La procédure de notification peut durer 5 
semaines. Toutefois, si l’opération est de nature 
à porter atteinte à la concurrence, le Conseil de 
la concurrence peut être saisi pour avis (rendu 
dans un délai de 3 mois). Il est désormais possible 
de notifi er des opérations à l’état de projet dès 
lors que celui-ci est suffi samment abouti pour 
permettre l’instruction du dossier.

• La notifi cation est effectuée auprès de la 
Commission européenne à Bruxelles lorsque 
les seuils excèdent les montants suivants :
> le chiffre d’affaires total mondial des entreprises 
concernées dépasse 5,000 M€,
> le chiffre d’affaires réalisé individuellement dans 
l’UE par au moins deux des entreprises concernées 
dépasse 250 M€ ; sauf si chaque entreprise réalise 
plus des 2/3 de son chiffre d’affaire total dans l’UE 
à l’intérieur d’un seul et même état.
En deçà de ces seuils, certaines opérations 
qui concernent au moins 3 pays de l’Union 
européenne sont également soumises à l’examen 
de la Commission européenne.
La procédure d’examen de la concentration peut 
durer jusqu’à 8 mois. L’opération est suspendue 
jusqu’à la décision d’autorisation.

PARTENARIAT OU REPRISE

IV.2.  La location-gérance : une formule 
souple de reprise temporaire d’entreprise

La location-gérance est un contrat par lequel 
le propriétaire ou l’exploitant d’un fonds de 
commerce ou d’un établissement industriel en 
concède totalement ou partiellement la location 
à un gérant qui l’exploite à ses risques et périls 
contre paiement d’une redevance. La société gérée 
perçoit les loyers et elle ne peut pas s’immiscer 
dans la gestion du fonds de commerce.
Le locataire gérant peut ainsi exploiter un fonds 
de commerce sans avoir à l’acquérir. C’est une 
solution temporaire qui permet également 
d’apprécier la viabilité de l’entreprise. En fi n de 
bail, la cession ou la transmission du fonds au 
locataire gérant est possible.

IV.3.  Reprise d’une entreprise en 
diffi culté : des procédures allégées

La loi du 26 juillet 2005, entrée en vigueur le 1er janvier 
2006, a modifi é le droit des faillites en France et 
notamment la reprise d’une entreprise en diffi culté.

> L’introduction d’une procédure de sauvegarde 
en droit français permet d’intervenir avant la 
cessation des paiements de l’entreprise, lorsque 
les diffi cultés de l’entreprise sont de nature à 
conduire à cet état de cessation des paiements. 
Cette procédure n’a pas pour but la cession 
totale de l’entreprise qui ne peut résulter que 
d’une liquidation de l’entreprise. Dans la même 
mesure, toute cession partielle d’activité doit être 
régie par les règles de la liquidation.

> La procédure de redressement judiciaire 
ne peut intervenir qu’en cas de cessation 
des paiements, en cas d’impossibilité de faire 
face au passif exigible avec l’actif disponible. 
Depuis la réforme, cette procédure a pour 
seul but d’arriver à l’établissement d’un plan de 
continuation (poursuite des activités, maintien des 
emplois et apurement du passif). Dès lors toute 
cession d’activité doit se faire conformément à 
la procédure de liquidation.



Par conséquent, dès l’ouverture de la procédure de 
sauvegarde ou de redressement, les tiers sont admis 
à soumettre à l’administrateur des offres tendant au 
maintien de l’activité de l’entreprise, par une cession 
totale ou partielle d’activité qui seront traitées 
conformément à la procédure de liquidation.
Le repreneur doit déposer son offre auprès 
de l’administrateur nommé par le tribunal de 
commerce dans les délais fi xés par le jugement 
d’ouverture de la procédure (les abstracts des 
jugements sont publiés dans le Bulletin offi ciel 
des annonces civiles et commerciales).

IV.4.  La meilleure solution de reprise 
privilégiée par les juges

Dans les procédures de liquidation, les juges 
privilégient les repreneurs qui proposent les 
meilleures solutions.
Les juges apprécient la qualité de l’offre notamment 
en termes de sauvegarde des activités, de maintien 
des emplois et de remboursement des créanciers.
La cession de l’entreprise peut être totale ou 
partielle et a pour but d’assurer le maintien 
d’activités susceptibles d’exploitation autonome, 
de tout ou partie des emplois qui y sont attachés 
et d’apurer le passif.

L’offre de reprise doit notamment comporter la 
désignation précise des biens, des droits et des 
contrats inclus dans l’offre, les prévisions d’activité 
et de fi nancement, le prix offert, les modalités de 
règlement, la qualité des apporteurs de capitaux et, 
le cas échéant, de leurs garants (si l’offre propose 
un recours à l’emprunt, elle doit en préciser les 
conditions, en particulier de durée), la date de 
réalisation de la cession, le niveau et les perspectives 
d’emploi justifi és par l’activité considérée, les 
garanties souscrites en vue d’assurer l’exécution de 
l’offre, les prévisions de cession d’actifs au cours des 
deux années suivant la cession, la durée de chacun 
des engagements pris par l’auteur de l’offre.
Les offres de reprise ne peuvent plus être 
modifi ées ou retirées après le dépôt au greffe, sauf 
en vue d’une amélioration au profi t des salariés et 

créanciers (et jusqu’à 48 h de l’audience). Le tribunal 
se prononce, par jugement motivé, en faveur d’une 
cession totale ou partielle des activités.

À l’occasion de la reprise, un certain nombre de 
contrats peuvent être transférés : les contrats de 
travail en cours, des contrats de location ou de 
crédit-bail, des contrats de fourniture de biens ou 
de services nécessaires au maintien de l’activité, 
des nantissements de matériel, contrats avec les 
clients, etc.
En l’absence de solution de continuation ou 
lorsque la reprise paraît manifestement impossible, 
le tribunal prononce la liquidation de l’entreprise 
en diffi culté. Dans ce cas, les éléments d’actifs 
sont cédés aux acquéreurs les plus offrants à 
l’issue de la procédure judiciaire.

V. Immobilier d’entreprise : une 
réponse adaptée à vos besoins

V.1.  Pour un coût moindre, les 
solutions temporaires

V.1.1. La domiciliation de l’entreprise au 
domicile privé du dirigeant
Généralement, une entreprise peut installer son 
siège social au domicile de son représentant 
légal et y exercer une activité sans limitation de 
durée. Si le domicile est loué, un accord écrit du 
propriétaire est nécessaire.
Dans les villes de plus de 10 000 habitants et 
en région parisienne, l’exercice de l’activité 
d’une société au domicile de son dirigeant 
est conditionné : il doit s’agir de la résidence 
principale du dirigeant, l’activité doit être exercée 
exclusivement par lui et les autres occupants du 
local, et elle ne doit entraîner aucun accueil de 
clientèle ou de marchandises.
Si une disposition législative ou contractuelle s’oppose 
à la domiciliation de l’entreprise au domicile du 
dirigeant, la domiciliation administrative reste possible 
mais elle est limitée à 5 ans. Dans ce cas, l’exercice 
d’une activité dans les locaux est interdit.
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V.1.2. Vous pouvez domicilier votre 
société dans un centre d’affaires
La domiciliation dans un centre d’affaires est 
possible temporairement. Les centres d’affaires 
sont des prestataires de services spécialisés qui 
servent de siège social aux autres entreprises et 
mettent à leur disposition des locaux pour la tenue 
de réunions régulières des organes de direction et 
pour toutes autres prestations annexes (standard 
téléphonique, secrétariat, etc.). Un contrat de 
domiciliation doit être conclu entre l’entreprise 
domiciliée et le propriétaire des locaux ou le 
titulaire du bail.

V.1.3. Un service original proposé par de 
nombreuses collectivités territoriales : 
l’hébergement dans les ateliers-relais
Les entreprises peuvent utiliser des ateliers-
relais pendant la période de construction des 
nouveaux locaux industriels pour former leurs 
nouveaux salariés et, éventuellement, débuter 
leur activité. De nombreuses collectivités 
territoriales proposent ce service aux entreprises 
qui s’implantent. Les contrats locatifs utilisés sont 
des baux précaires (durée de 23 mois maximum) 
assortis, parfois, d’une possibilité d’achat sous 
certaines conditions.

V.1.4. Les pépinières d’entreprises offrent 
des conditions favorables aux start-up
Ce sont des structures d’hébergement et 
d’accompagnement temporaires réservées 
aux créateurs d’entreprises. Elles offrent un 
hébergement (bureaux, ateliers, laboratoires, 
espaces communs), des services à des coûts 
partagés (télécopie, secrétariat, photocopie, 
permanence téléphonique, formation, accès 
à des bases de données) et des conseils en 
développement.

V.1.5. La location de locaux professionnels 
pour des durées ajustées aux besoins des 
investisseurs
La sous-location : l’entreprise peut, dans un 
premier temps, être sous-locataire d’une autre 
entreprise. Si cette dernière est titulaire d’un 

bail commercial, la sous-location doit avoir été 
autorisée formellement dans le contrat de bail 
et le propriétaire doit être invité à participer à 
l’acte de sous-location.
Le bail de courte durée : il existe toute une gamme 
de baux de courte durée, inférieurs à 24 mois, qui 
présentent l’avantage de pouvoir être adaptés sur 
mesure. Leur inconvénient réside dans la précarité 
de la situation du locataire.

V.2.  Choisir une implantation durable

Si vous envisagez une implantation durable, 
plusieurs solutions s’offrent à vous.

V.2.1. Le bail commercial est la formule la 
plus usitée
Les entreprises industrielles et commerciales 
concluent en très grande majorité un bail 
dit « commercial », dont les dispositions sont 
réglementées par la loi qui vise, en particulier, à 
protéger le locataire. Le bail est conclu pour une 
durée légale de 9 ans, résiliable à l’initiative du 
locataire tous les 3 ans. Le locataire jouit d’une 
protection juridique contre le non-renouvellement 
ou l’éviction : le bailleur a l’obligation de verser une 
indemnité d’éviction proportionnelle à la valeur du 
fonds de commerce ou du droit au bail. L’évolution 
du loyer est contrôlée et plafonnée. Le fonds 
est loué en précisant la destination commerciale 
du lieu (son activité), mais les parties peuvent 
s’entendre afi n de modifi er la destination initiale 
ou pour ajouter une activité (déspécialisation).
Le droit au renouvellement du bail bénéfi cie aux 
sociétés de nationalité française même contrôlées 
par des étrangers. En revanche, il ne s’applique pas 
aux succursales de sociétés étrangères, sauf clause 
de réciprocité (convention internationale).

V.2.2. Une formule plus souple mais 
moins protectrice : le bail professionnel
Les professions non-commerçantes sont 
soumises au régime moins protecteur des « baux 
professionnels ». Ils sont conclus pour une durée de 
6 ans sans possibilité de résiliation intermédiaire, 
mais avec une grande souplesse contractuelle.
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V.3.  Propriétaire : différentes formules 
à votre disposition

V.3.1. L’acquisition en pleine propriété 
est juridiquement sûre
Les sociétés étrangères ont la possibilité d’acquérir 
des terrains et des bâtiments commerciaux et 
industriels auprès de propriétaires privés ou de 
propriétaires publics. La recherche des biens est 
facilitée par des professionnels comme les agents 
immobiliers. La sécurité juridique des transactions 
est garantie par les règles légales applicables 
aux achats immobiliers et par l’intervention 
d’intermédiaires comme les notaires.

Des aides publiques pour l’acquisition d’immeubles 
sont possibles sous certaines conditions.

V.3.2. L’acquisition par crédit-bail 
immobilier est très répandue
L’acquisition de bâtiments industriels et commerciaux 
par un transfert de propriété à l’échéance d’un contrat 
de crédit-bail immobilier, généralement de 9 à 15 
ans, est très répandue. Les collectivités territoriales 
peuvent proposer ce service aux entreprises en les 
mettant en relation avec des organismes fi nanciers. 
Des aides à l’investissement sous forme de rabais sur 
les loyers de crédit-bail immobilier sont disponibles 
sous certaines conditions.

V.3.3. Vous avez aussi la possibilité de 
construire les bâtiments industriels et 
commerciaux dont vous avez besoin
Les zones constructibles sont répertoriées dans 
les plans locaux d’urbanisme. Les maires sont 

La demande de permis de construire 
est constituée d’un imprimé et d’un 
dossier regroupant des documents 
graphiques et des pièces écrites 
qui permettent à l’administration 
de contrôler la parfaite régularité de 
la demande au regard des règles 

d’urbanisme. L’intervention d’un 
architecte est obligatoire. L’admi-
nistration compétente dispose d’un 
délai d’un mois pour demander un 
complément de pièces. Le délai de 
la procédure est de 1 mois à 3 mois 
maximum à compter de la notifi cation.

Lorsque les travaux concernent une 
installation classée, la demande 
de permis de construire doit être 
accompagnée de la justifi cation du 
dépôt de la demande d’autorisation 
– procédure particulière – ou de la 
déclaration en préfecture.

Le permis de construire

EN DÉTAIL

compétents pour délivrer les autorisations de 
construire : certifi cat d’urbanisme et permis de 
construire. La mairie est le guichet unique, où le 
propriétaire du terrain ou la personne possédant 
un titre habilitant à construire déposent les 
demandes de permis de construire.

V.3.4. Pour certaines activités 
commerciales, une autorisation 
d’installation est nécessaire
En plus du permis de construire, une autorisation 
d’installation est nécessaire pour la construction 
de bâtiments réservés aux activités de vente, 
d’hôtellerie et de cinéma. Les procédures sont 
gérées par les Commissions départementales 
d’équipement commercial.

V.3.5. Une formule plus sophistiquée 
présentant des avantages fi scaux et une 
meilleure protection du patrimoine : 
la société civile immobilière (SCI)
La SCI est une structure juridique indépendante qui 
permet de fi nancer des locaux qui seront ensuite 
mis à la disposition de l’entreprise. Le capital de 
la SCI est apporté par des entreprises ou par des 
personnes physiques. La SCI présente notamment 
l’intérêt de protéger le patrimoine immobilier 
professionnel en cas de poursuite des créanciers 
de l’entreprise. Elle peut procurer également des 
avantages fi scaux : l’entreprise déduit les loyers et les 
charges de son bénéfi ce fi scal, les frais d’acquisition 
des immeubles par la SCI sont déductibles si elle 
a opté pour l’impôt sur les sociétés.
Ce montage nécessite de recourir à un conseil 
juridique.
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VI. Installations classées : 
des règles simplifi ées

Dans un souci de prévention des risques, des 
pollutions et des nuisances, certaines activités 
industrielles dites « installations classées » sont 
soumises à une procédure administrative préalable 
à leur mise en service. Une nomenclature précise 
les activités qui sont soumises, soit à un régime 
d’autorisation, soit à un régime de déclaration, 
en fonction de l’importance des nuisances que 
vont susciter les activités.
La législation SEVESO impose le contrôle des 
établissements à risque (pétrochimie, stockage de 
produits toxiques ou de gaz liquéfi és susceptibles 
d’être à l’origine d’incendies, d’explosions ou de 
relâchements de gaz nocifs, etc.). Les industriels 
doivent réaliser une étude de danger identifi ant 
les risques de leur activité et éventuellement 
mettre en place des plans de secours internes aux 
établissements. Les dangers potentiels identifi és 
sont portés à la connaissance des maires.

VI.1.  Une procédure d’autorisation 
simplifi ée

La procédure d’autorisation est simplifi ée :
> une seule autorisation par site industriel 
est délivrée au titre de la protection de 
l’environnement ;
> le Préfet, assisté des services techniques 
de la Direction régionale de l’industrie, de la 
recherche et de l’environnement (DRIRE), est la 
seule autorité compétente pour l’application de 
cette législation.
La décision est prise par le Préfet au vu des 
résultats d’une enquête pendant laquelle le public 
est informé et invité à formuler ses observations 
(voir les Commissions d’informations locales et de 
surveillance ainsi que les Secrétariats permanents 
pour la prévention des pollutions industrielles, 
SPPPI). Cette information a déjà été engagée autour 
des usines dites « SEVESO ». L’étude d’impact et 
l’étude de danger sont deux éléments essentiels 
du dossier qui défi nissent l’effet potentiel de 
l’installation dans le périmètre donné.

L’arrêté préfectoral qui autorise l’exploitation 
fi xe les conditions que doit respecter l’exploitant 
industriel. Il intervient en principe dans un 
délai de 8 à 12 mois à compter du dépôt de la 
demande.
Afi n de garantir la sécurité juridique, le préfet 
peut mobiliser très tôt ses services pour informer 
et aider les porteurs de grands projets industriels 
sur la procédure et la constitution du dossier.

VI.2.  Plates-formes logistiques

Les plates-formes logistiques sont destinées au 
stockage de marchandises. La prévention des 
sinistres dans les entrepôts couverts nécessite 
également l’obtention d’une autorisation si le 
volume du bâtiment est supérieur à 50,000 m3.

VI.3.  Principe du pollueur-payeur

Le principe du pollueur-payeur s’applique en 
France comme dans tous les pays de l’Union 
européenne.
La France applique le principe pollueur-payeur 
pour faire supporter aux pollueurs le coût 
de leurs rejets et déchets. Les taxes sont 
néanmoins nettement inférieures au montant des 
dommages. Des dispositions existent pour aider 
les entreprises à investir dans des technologies 
moins nocives pour l’environnement.
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